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21 000 €
C’EST LA VALEUR DU 

SALAIRE BRUT ANNUEL 
MINIMUM DANS LA COM-

PAGNIE AIR FRANCE

6
C’EST LA VALEUR DE N 
APPLICABLE À PARTIR 

DE JUILLET 2009.

0,4 %
C’EST L’AUGMENTATION 
DES SALAIRES PRÉVUE 

EN JUIN ET EN NOVEMBRE

“ LE DROIT DE GRÈVE 
DES NAVIGANTS EN 

DANGER ”

T : 01 48 64 49 29 - navigants@unac.asso.fr  CDG : 01 41 56 40 76/77/78 - ORY : 06 07 25 22 56 (merc & vend) 

« l’équipage est tenu d’assu-
rer l’intégralité des opérations 
aériennes qui constitue la mis-
sion. Constitue une mission 
une succession préalablement 
définie d’opérations aériennes 
entre deux temps de repos qui 
débute et se termine à la base 
d’affectation. » 

Avec 
cette Loi, les syndicats de navi-
gants sont rayés de la carte

AIR FRANCE VEUT FAIRE SA LOI POUR RESTREIN-
DRE LE DROIT DE GRÈVE DES NAVIGANTS !



Traitements mensuels augmentés de 
0,4 % au 1er juin et de 0,4 % au 1er no-
vembre ;

-

er novembre ;

pour bénéficier d’une pension à taux plein à 
partir du 1er juillet, il faudra avoir au moins 
50 ans et avoir validé un nombre d’annuités 
au moins égal à 26. Pour les pensions pro-
portionnelles, le couple « âge+annuités » 
doit être dorénavant égal à 76

révision générale des poli-

-

L’UNIFICATION DES TUTELLES DES CAISSES DE RETRAITES N’EST 
POUR NOUS QUE LE PREMIER PAS VERS 

L’UNIFICATION DES RÉGIMES DE RETRAITE


